
 

 

 

Boulangeoises, Boulangeois,                                                                                Juin 2023 

 

 

Kermesse du 8 juillet : cette année la traditionnelle kermesse du 14 juillet a 

été avancée au 8 juillet pour des raisons de disponibilités des animations que 

nous avons souhaitées mettre à votre disposition. 

 

 

Mise en place de composteurs : dans un premier temps, courant avril, deux 

composteurs de quartier seront installés : l’un près des jardins cultivés au 

domaine d’Eole et l’autre près des garages de la cité du bois. Tous les riverains 

de ces quartiers pourront y déposer leurs déchets alimentaires, à l’exception de 

la viande. Le compost ainsi produit pourra être utilisé par les jardiniers locaux 

pour améliorer la qualité de leur sol. Si l’essai est concluant, d’autres composteurs pourront 

être installés à différents endroits de la commune. Merci d’en faire bon usage. 

 

 

Maison de santé : les travaux de la maison de santé touchent à leur fin. La 

structure sera ouverte au public à partir du mardi 2 mai. 

 

 

Bibliothèque et périscolaire : les travaux de reconstruction du bâtiment étant 

terminés, l’ouverture de la bibliothèque dans ses nouveaux locaux aura lieu le 

lundi 3 avril. Les activités du périscolaire se dérouleront dans le nouveau 

bâtiment à partir des vacances d’avril pour le centre de loisirs. L’inauguration est 

prévue lors du long Week-end du 5 au 8 mai, à cet effet différentes manifestations sont 

programmées sur les lieux. 

 

Commémoration du 30 avril : le dernier dimanche d’avril est dédié à la 

mémoire des victimes de la déportation dans les camps nazis pendant la 

Seconde Guerre mondiale. Une cérémonie en leur hommage sera 

organisée en collaboration avec l’ACPG à 11 heures sur la place du 8 Mai.  

 

 

Commémoration du 8 mai : la cérémonie se déroulera le lundi à 11 h, en cette journée, 

nous commémorerons le 78ème anniversaire de la fin de la Seconde Guerre mondiale en 

France et en Europe. 

 

 

 

Informations Municipales n°11 



 

« Une rose un espoir » : le dimanche 30 avril, les motards de l’association 

Une Rose un Espoir passeront de porte à porte. Nous vous remercions de 

leur réserver le meilleur accueil. L’intégralité des sommes récoltées par les 

roses vendues sera reversée à la lutte contre le cancer. 

 

 
Balayage :  les prochaines tournées de la balayeuse des rues auront 

lieu les 12 avril et 12 juin prochains. Afin que le balayage s’effectue 
correctement, nous remercions les automobilistes de libérer, à ces dates, 
les trottoirs et caniveaux des véhicules en stationnement. Cela permettra 

aux agents de travailler en toute sécurité et d’assurer une propreté 
optimale de nos rues. Nous comptons sur votre compréhension pour 

faciliter cette opération de nettoyage. 
 
 

Grippe aviaire : En raison de la propagation de l’influenza aviaire chez les 
oiseaux sauvages, le Préfet de la Moselle a émis un arrêté (n° 2023-DDPP-

54 en date du 8 février 2023) pour protéger les volailles et les oiseaux captifs. 
Les détenteurs d’oiseaux doivent s’assurer de leur sécurité et de leur bien-
être en prenant des mesures pour protéger leur alimentation et leur 

abreuvement. Ils doivent également se déclarer en mairie pour permettre une 
surveillance accrue de la propagation de la maladie. Les propriétaires peuvent obtenir les 

détails des mesures de surveillance et de biosécurité nécessaires, ainsi que des 
informations sur la déclaration des infections éventuelles sur le site internet de la préfecture 
de la Moselle. 

 
 

Participation citoyenne au projet d’animation 2024-2027 

Dans le cadre de notre demande de renouvellement d’agrément Espace de 

Vie Sociale auprès de la CAF, le Sillon aimerait recueillir vos besoins et 

attentes en tant qu’habitant du territoire.  

Pour établir un diagnostic représentatif et être en mesure d’apporter des 

solutions conformes à nos missions et nos moyens, nous sollicitions votre participation via 

le questionnaire ci-joint. Vous pouvez le déposer dans la boîte aux lettres située au 10 rue 

de la Liberté à Boulange ou l’envoyer par courriel à l’adresse suivante : le 

sillon.boulange@orange.fr, avant le 30 avril 2023. 

Votre participation est précieuse et nous vous remercions par avance pour votre 

contribution. 

 

 

Concours maisons et balcons fleuris : La commune de Boulange organise 

un concours des maisons fleuries afin de contribuer à l’embellissement et à 

l’amélioration du cadre de vie du village en lui donnant de l’attractivité. 

La participation à ce concours est gratuite et ouverte à tous les Boulangeois, 
locataire ou propriétaire, dont le jardin ou les réalisations florales sont visibles de la rue. 

Le formulaire d’inscription et le règlement seront disponibles sur le site de la commune, sur 
la page Facebook de la mairie et en mairie à partir du 1er mai 2023. Le formulaire 
d’inscription dûment complété sera à déposer ou à envoyer par mail à la mairie avant le 1er 

juillet 2023. 
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